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Aujourd'hui 5 octobre 2021, à 14h05,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI,
Monsieur Bernard G BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT,
Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME,
Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise
FREMY,  Madame Tiphaine  ARDOUIN,  Madame Marie-Claude  NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY,  Madame Véronique
GARCIA,  Monsieur  Patrick  PAPADATO,  Madame  Pascale  ROUX,  Madame  Brigitte  BLOCH,  Madame  Isabelle
ACCOCEBERRY, Madame Isabelle FAURE, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Eve DEMANGE, Monsieur Maxime
GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume MARI, Madame Marie-Julie POULAT, Monsieur Jean-
Baptiste THONY, Monsieur Radouane-Cyrille  JABER, Monsieur  Stéphane GOMOT, Madame Béatrice  SABOURET,
Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame
Anne FAHMY, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas
CAZENAVE,  Monsieur  Fabien  ROBERT,  Monsieur  Guillaume  CHABAN-DELMAS,  Monsieur  Nicolas  PEREIRA,
Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES, Monsieur  Philippe POUTOU, Monsieur  Antoine BOUDINET,  Monsieur
Paul-Bernard DELAROCHE, Madame Véronique SEYRAL, Monsieur Bernard-Louis BLANC,

Monsieur Stéphane PFEIFFER présent à partir de 16H40, Monsieur Marik FETOUH présent à partir de 15h20 Monsieur
Didier CUGY présent jusqu'à 16h00, Monsieur Stéphane GOMOT présent jusqu'à de 17h17, Monsieur Aziz SKALLI
présent jusqu'à 18h50.

Excusés :

Monsieur Baptiste MAURIN, Madame Servane CRUSSIERE, Madame Charlee DA TOS, Madame Nathalie DELATTRE,
Madame Catherine FABRE,



Pass Culture. Convention de partenariat avec la Société à
Actions Simplifiée (SAS) Pass Culture. Autorisation.

Signature

Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Le Pass Culture est un dispositif mis en place par le ministère de la Culture, porté par la Société
par actions simplifiée (SAS) Pass Culture, créée à cet effet. Il se présente sous la forme d’une
application mobile géolocalisée, qui répond aux pratiques sociales et de consommation des
nouvelles générations. Le dispositif, expérimenté dans 14 départements depuis juin 2019, est
désormais en cours de généralisation sur tout le territoire national. 

Doté d’un crédit de 300 euros pour tous les jeunes âgés de 18 ans, sans autre condition que
leur âge, et valable pendant deux ans, le Pass Culture est autant un dispositif d’aide financière
qu’un outil centralisant l’information artistique et culturelle d’un territoire. 

Sont éligibles au Pass Culture : les visites de lieux culturels, les cours et ateliers, les places et
abonnements (spectacle, cinéma, festival), les achats de livres, DVD, disques, instruments de
musique, jeux vidéo, abonnements en ligne. 

Le remboursement des partenaires du Pass Culture s’effectue en fonction du barème suivant : 
- jusqu’à 20 000 € TTC par an, 100 % du tarif de l’offre réservée 
- de 20 000 € TTC à 40 000 € TTC par an, 95 % du tarif de l’offre réservée 
- de 40 000 € TTC à 150 000 € TTC par an, 85 % du tarif de l’offre réservée 
- au-delà de 150 000 € TTC par an, 70 % du tarif de l’offre réservée

Les montants des seuils s’entendent en montant cumulés par année civile et par établissement.

Considérant la volonté de la Ville de Bordeaux d’encourager les jeunes à développer leur goût
pour la culture et diversifier leurs expériences artistiques, il est proposé d’autoriser la signature
d’une convention de partenariat avec la SAS Pass Culture afin d’y intégrer les établissements
culturels municipaux.

En  conséquence,  nous  vous  demandons,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien  vouloir  autoriser
Monsieur le Maire à : 

- Signer cette convention de partenariat et tous les documents afférents.

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES 

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 5 octobre 2021

P/EXPEDITION CONFORME,

Monsieur Dimitri BOUTLEUX
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
Entre, 
 
La société PASS CULTURE, société par actions simplifiées, immatriculée sous le numéro 
SIRET 853 318 459 00015, dont le siège social est situé 3 rue de Valois 75001 Paris, 
représentée par monsieur Damien CUIER dûment mandaté, président de la société, 
 
Ci-après dénommée « SAS pass Culture », 
 
et  
 
La Ville de Bordeaux, dont l’adresse est située Place Pey Berland 33000 Bordeaux, représentée 
par son Maire M. Pierre HURMIC, dûment mandaté par délibération en date du 5 octobre 
2021, 
 
 
Ci-après dénommée « La Ville », 
 
IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
Le pass Culture est un dispositif mis en place par le ministère de la Culture, porté par la SAS 
pass Culture, créée à cet effet. Il se présente sous la forme d’une application mobile 
géolocalisée, qui répond aux pratiques sociales et de consommation des nouvelles 
générations. Il fait le pari de construire un accès privilégié à ces nouveaux publics, pour leur 
proposer les parcours culturels les plus variés. Doté d’un crédit de 300 € pour les jeunes âgés 
de 18 ans, le pass Culture est un outil visant à encourager les jeunes à développer leur goût 
pour la culture et diversifier leurs expériences artistiques. C’est donc un défi que tous les 
opérateurs culturels doivent relever ensemble. 

 
La Ville de Bordeaux, a la volonté de favoriser l’accès à toutes les pratiques artistiques pour 
les jeunes âgés de 18 ans résidant sur la commune et les environs.  
 
La présente convention entre la SAS pass Culture et la Ville de Bordeaux a pour objet d’établir 
les termes de leur partenariat. Celui-ci doit permettre aux détenteurs du pass Culture d'accéder 
aux propositions artistiques et culturelles gérées par ses équipements culturels, et de générer 
une communication la plus large possible à destination de l’ensemble des bénéficiaires pour 
les avertir de ce nouveau droit. Les dépenses culturelles des jeunes inscrits au pass Culture 
seront ainsi remboursées à la Ville de Bordeaux selon des conditions générales d’utilisation 
en annexe.  
 
Article 2 - Engagements des parties  
 

1) Les engagements de la Ville de Bordeaux 
 
La Ville de Bordeaux relaie le dispositif pass Culture à travers les canaux de communication 
dont elle dispose (site internet, espace publicitaire, etc) afin de garantir la bonne information à 
destination des jeunes présents dans la Ville de Bordeaux. Elle promeut également le dispositif 
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auprès de ses structures partenaires susceptibles de proposer des offres artistiques et 
culturelles éligibles sur le pass Culture. 
 
Les offres artistiques et culturelles de la Ville de Bordeaux seront proposées sur le pass 
Culture dans le but d’y faciliter l’accès aux jeunes inscrits. Seront notamment concernées les 
activités, actions et programmations culturelles mise en place par ses établissements culturels. 
 
Afin de garantir le remboursement par la SAS pass Culture des offres réservées, la Ville de 
Bordeaux désigne un responsable financier, voire deux si cela s’avérait nécessaire, seules 
personnes habilitées à renseigner et à modifier le RIB de la Ville de Bordeaux et des éventuels 
établissements rattachés.  
 
La Ville de Bordeaux s’engage à respecter les conditions générales d’utilisation du pass 
Culture applicables aux acteurs culturels. 
 

2) Les engagements de la SAS pass Culture 
 
 
La SAS pass Culture fait la promotion des offres proposées par la Ville de Bordeaux à travers 
l’application pass Culture et ses différents supports de communication (réseaux sociaux, 
lettres d’informations…). 
 
Les offres culturelles de la commune réservées à travers le pass Culture feront l’objet d’un 
remboursement par la SAS pass Culture selon les modalités prévues par les conditions 
générales d’utilisation pour les utilisateurs professionnels. Ainsi, le montant des réservations 
sera reversé à la Ville de Bordeaux par la SAS pass Culture selon le barème de suivant : 
  

● Jusqu’à 20 000 € TTC par an, 100 % du tarif de l’offre réservée ; 
● De 20 000 € TTC à 40 000 € TTC par an, 95 % du tarif de l’offre réservée ; 
● De 40 000 € TTC à 150 000 € TTC par an, 85 % du tarif de l’offre réservée, sauf pour 

les livres qui sont remboursés à 95 % du tarif ; 
● Au-delà de 150 000 € TTC par an, 70 % du tarif de l’offre réservée, sauf pour les 

livres qui sont remboursés à 95 % du tarif. 
 

Ce barème s’applique au niveau de chaque établissement de la collectivité. 
 
Le remboursement des offres validées par la Ville de Bordeaux se fait par virement bancaire 
de manière bimensuelle sur le ou les comptes renseignés par le responsable financier. Ces 
paiements sont à considérer en tant que redevances des services à caractère culturel et à 
traiter en tant que tel. 
 
Le pass Culture s’engage à : 
 

• Faire la promotion des offres proposées par la Ville de Bordeaux à travers l’application 
app.passculture.fr et à travers les autres supports de communication (réseaux sociaux, 
lettres d’informations, …) 
• Accompagner l’ensemble des agents concernés à la mise en place du pass Culture au 
sein des différents établissements et évènements artistiques et culturels de la commune. 

 
 
Article 3 - Durée du partenariat 
 

La convention est valable pour un an à compter de la date de signature. Elle pourra être 
renouvelée par tacite reconduction. 
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Les Parties peuvent convenir de mettre fin à la convention, d’un commun accord. La résiliation 
de la convention entraîne de plein droit la résiliation des services associés. 
 
 
Article 4 - Litiges 
 
Les litiges relatifs à l’exécution, la non-exécution ou l’interprétation des présentes seront régis 
par la loi française. 
 
En cas de différend portant sur la validité, l’interprétation ou l’exécution du Contrat, les Parties 
s’engagent, préalablement à toute procédure judiciaire, à tenter de résoudre ce différend à 
l’amiable. 
 
En cas d’échec de la tentative de solution amiable, les tribunaux compétents seront seuls 
qualifiés pour connaître de tout litige entre les parties à propos du contrat, notamment de la 
formation, de l’exécution, de l’interprétation, de la résiliation ou de la résolution du contrat. 
 
 
 

A XXX, le XXX  A Bordeaux, le XXX 

La SAS pass Culture,  
Monsieur Damien Cuier,  
Président - SAS pass Culture 
  
  

 

La Ville de Bordeaux 
Monsieur Pierre Hurmic 
Maire 
 
  
  

•  

 


